
  Communiqué de presse 
  www.smarnu.org 

 LE 18/4/2006   Le bureau du SMARNU 
 
Depuis plusieurs mois, les Anesthésistes-Réanimateurs et le SMARNU  s’opposent à 
l’affectation des PH par le directeur d’établissement. 
La journée du 6 avril a été une mobilisation d’avertissement contre cette affectation locale, et 
le ministre a répondu en proposant le transfert de la charge de  l’affectation locale du directeur 
aux  responsables de pôle et présidents de CME. Mais l’affectation reste locale et sujette au 
contrôle du directeur de l’hôpital devenue entreprise. Rien n’a changé dans le fond, sauf en 
cas de  « gros problème », et les jeunes PH sont peu enclins à protester pour leur premier 
poste. 

NON A L’AFFECTATION LOCALE DES PH 
 

Depuis des mois, le SMARNU proteste contre le concept de Part Complémentaire variable. 
Accordée aux psychiatres et aux chirurgiens, qui ont déjà des moyens faciles d’avoir des 
revenus complémentaires, elle est injuste, source d’inégalités, et détruit le statut unique. 
Elle ne favorise ni les spécialités démographiquement défavorisées, ni les PH qui s’installent 
dans des régions sous-médicalisées sans revenus complémentaires (secteur privé). Elle 
accentue les différences de revenus et va faire exploser des équipes déjà sous pression. 
D’autres solutions sont à trouver pour assurer le remplacement des partants dans les 
spécialités ou régions défavorisées, non liées à la productivité comme l’est la PCV. 
 

NON AUX PARTS COMPLEMENTAIRES VARIABLES 
 

Le Centre National de Gestion a été créé pour gérer la carrière des PH. Or les PH y sont à 
peine représentés. Le SMARNU réclame une parité de représentation pour les PH avec 
l’administration, meilleure garante de respect des PH  et de bon fonctionnement de cette 
nouvelle institution. 
 

GESTION PARITAIRE DU CENTRE NATIONAL DE GESTION 
 

Nous n’avons pas tant travaillé pour être « jetés » par ceux qui n’ont pas écoutés nos 
avertissements sur la démographie défavorable de la profession. Nous qui partons déjà tard 
avons droit à une retraite digne, fruit de nos efforts et de notre dévouement !  
 
OUVERTURE DE VRAIES NEGOCIATIONS SUR NOTRE SYSTEME DE RETRAITE 

 
LES TEXTES SUR LES MODIFICATIONS DU STATUT SE PREPARENT 

ACTUELLEMENT. NOUS NE DEVONS PAS ACCEPTER L’INACCEPTABLE 
 

 Avec la Confédération des Praticiens des Hôpitaux 
 

 GREVE DE 24 HEURES LE 11 MAI ! 
 


